
Liste des municipalités françaises soutenant ou ayant soutenu un
prisonnier de conscience tibétain

STRASBOURG (Haut-Rhin) : en 1991, sur proposition de l'association TIBET LIBRE: Madame TASHI LHAMO et Madame
TSAMLA, incarcérées pour avoir participé à une manifestation pacifique. Madame TASHI LHAMO a été libérée depuis et
Madame TSAMLA est décédée peu de temps après sa libération. Lettre à Li Peng le 18 mars 1996.

MARLY-LE-ROI (Yvelines): au printemps 1992, sur proposition de l'ACAT, en collaboration avec le COMITE DE SOUTIEN AU
PEUPLE TIBETAIN, les conseillers municipaux lancent un appel en faveur de JAMPEL CHANGCHUB et NGAWANG
PHULCHUNG, moines du monastère de Drepung, condamnés à 19 ans de prison pour "activités séparatistes et espionnage".

RONCHIN (Nord): le 25 juin 1992, sur proposition du C.S.P.T: JAMPEL CHANGCHUB.

MONJUSTIN (Alpes-de-Haute-Provence): le 30 juin 1992, sur proposition du C.S.P.T.C: GYALTSEN PEMA et NGAWANG
LHAMO, arrêtées pour avoir manifesté pacifiquement le 9 juin 1991. Lettre de relance le 1er décembre 1993. Ces 2
personnes ont été libérées à la fin de l'année 1993.

MANOSOUE (Alpes-de-Haute-Provence): le 23 septembre 1992, sur proposition du C.S.P.T.C: TSERING CHUNDRAK,
condamné à 7 ans de prison pour ses participations à des manifestations pacifiques et Madame DEKYI épouse de PEMA
GYALPO, incarcérée depuis décembre 1991, à la prison de Sangyip, sans raison définie. T.C libéré. Relance le 4 octobre
1995.Madame Dekyi libérée.

PRECY-SUR-MARNE (Seine et Marne): le ler décembre 1992, sur proposition du C.S.P.T: GANDEN TASHI, moine de Ganden,
condamné à 13 ans de prison pour sa participation à une manifestation et à une tentative d'évasion. En résidence surveillée
depuis février 1993. Paralysé à vie. Lettre de relance le 24 décembre 1993. Ganden Tashi a rejoint Dharamsala en décembre
1996. Lettre à M. Jospin le 12 septembre 1998.Libre

VALOUSE (Drôme): le 16 décembre 1992, sur proposition du C.S.P.T.S.M : SONAM DOLKAR et NGAWANG ZOEPA, arrêtés
lors d'une manifestation pacifique. SONAM DOLKAR s'est échappée à la fin de l'année 1994, et a pu rejoindre l'Inde.
NGAWANG ZOEPA a été libéré en 1995.

ISSY-LES-MOULINEAUX (Hauts-de-Seine): le 17 décembre 1992, sur proposition du C.S.P.T : NGAWANG PHULCHUNG.
Réponse de l'Ambassadeur de Chine le 18 février 1993.

AUDINCOURT (Doubs): le 18 février 1993, sur proposition conjointe du SECOURS POPULAIRE FRANCAIS et du C.S.P.T :
SONAM WANGDU, condamné à perpétuité pour une éventuelle complicité dans la mort d'un policier chinois. Libéré en 1993.
Paralysé à vie. Décédé en 1999.

AIX-NOULETTE (Pas-de-Calais): le 19 février 1993, sur proposition du C.S.P.T: Docteur JAMPA NGODRUP, condamné à 13
ans de prison pour espionnage. Peine réduite à 10 ans. Libre.

ALBI (Tarn): le 15 mars 1993, sur proposition de RENCONTRES TIBETAINES, en collaboration avec le C.S.P.T: LOBSANG
DORJE, moine de 21 ans condamné à 9 ans de prison pour avoir manifesté le 16 mai 1992 et LOBSANG DROLMA, nonne de
22 ans condamnée à 7 ans pour avoir organisé une manifestation pacifique en février 1992.LOBSANG DROLMA libérée

CASTANET-TOLOSAN (Haute-Garonne): le 29 juin 1993, sur proposition de RENCONTRES TIBETAINES, en collaboration avec
le C.S.P.T: GENDUN RINCHEN et LOBSANG YONTEN, emprisonnés pour avoir tenter de contacter une délégation de la CEE.
Lettre de relance le 30 novembre 1993. Libérés les 10 et 11 janvier 1994. LOBSANG YONTEN est décédé en octobre 1994.
On ignore les raisons de son décès. Lettre à Li Peng le 4 mars 1996.

TOURNEFEUILLE (Haute-Garonne): le 2 juillet 1993, sur proposition de RENCONTRES TIBETAINES, en collaboration avec le
C.S.P.T : GENDUN RINCHEN et LOBSANG YONTEN. Lettre de relance le 29 décembre 1993. Libérés le 10 et 11 janvier
1994.(voir Castanet-Tolosan). Lettre à Li Peng le 13 mars 1996.

HOMECOURT (Meurthe et Moselle): le 6 juillet 1993, sur proposition du C.S.P.T : KELSANG THUTOB, moine du monastère de
Drepung, condamné à 18 ans de prison pour "activités séparatistes et espionnage". Décédé le 5 juillet 1996.

GRENOBLE (Isère): le 30 novembre 1993, sur proposition du C.S.P.T: GENDUN RINCHEN. Libéré le 11/01/1994.

LAVAUR (Tarn): le ler octobre 1993, sur proposition conjointe de Denis Huet du Centre Vajra Yogini et du C.S.P.T:TENZIN
SAMPHOL, moine arrêté en 1991 pour avoir crié des slogans indépendantistes, condamné à 3 ans de rééducation par le travail
et RIGZIN CHOENYI, nonne condamnée à 7 ans pour avoir manifesté. Relance le 27 juin 1994 concernant cette dernière et sa
seconde condamnation pour avoir chanté dans sa cellule. RIGZIN CHOENY a été libérée fin 1996.TENZIN SAMPHOL a été
libéré fin 1995.

LIEVIN   (Pas-de-Calais):   le 18 octobre 1993, sur proposition conjointe du C.S.P.T/Nord et de France-Tibet/Nord : TANAK
JIGME SANGPO, professeur condamné à 28 ans de prison pour avoir publié des pamphlets.

LA CHAPELLE ST-URSIN   (Cher):   le 19 octobre 1993, sur proposition du C.S.P.T: NGAWANG GYALTSEN, moine de Drepung
condamné le 16 avril 1989, à 17 ans de prison pour "activités séparatistes et espionnage", et YESHE KEDRUP, moine de
Ganden, condamné le 6 mai 1992, à 6 ans de prison pour avoir manifesté. Lettre de relance le 4 mars 1996. YESHE
KHEDRUP : libéré.



STE-ANASTASIE   (Gard):    le 2 novembre 1993, sur proposition du C.S.P.T: GYALTSEN PELSANG, une nonne de 15 ans,
arrêtée et incarcérée, le 14 juin 1993. Libérée le 18 décembre 1994. Gyaltsen Pelsang a rejoint Dhararnsala en décembre
1996.

TOULOUSE   (Haute-Garonne):   YULO DAWA TSERING, arrêté le 3 novembre 1987 condamné à 10 ans de prison pour
"activités séparatistes" (libéré en octobre 1994) et THUBTEN TSERING (libéré fin 93).

BAZEMONT   (Yvelines   ):Ie 5 novembre 1993, sur proposition du C.S.P.T: TEMPA WANDRAG, moine de Ganden, condamné à
14 ans de prison pour avoir manifesté le 7 mars 1988. Lettre de relance le 19 mars 1996.

MURS   (Vaucluse):   le 23 novembre 1993, sur proposition du C.S.P.T: LOBSANG CHOEJOR, moine de Ganden, condamné à 9
ans de prison pour avoir manifesté en mars 1988. Libéré fin 1995.

MONT ST-AIGNAN (Seine Maritime): sur proposition du C.S.P.T: TENDAR PHUNTSOG, moine du Potala, condamné à 10 ans
de prison pour avoir manifesté le 8 mars 1988. Libéré.

VILLENEUVE D'ASQ (Nord): le 10 décembre 1993, sur proposition du C.S.P.T: KELSANG THUTOB.Lettre de relance le 5
mars 1996. Décédé le 5 juillet 1996.

CHATEAU ARNOUX-ST AUBAN (Alpes-de-Haute-Provence): le 3 décembre 1993, sur proposition du C.S.P.T : DAWA
DROLMA, enseignante condamnée à 5 ans de prison pour "activités subversives". Libérée fin 1994.

LYON (Rhône): le 17 janvier 1994, sur proposition du C.S.P.T : TSERING DONDRUP, arrêté le 19 mars 1988, condamné à 10
ans de prison, accusé de complicité dans la mort d'un policier chinois. Libéré en septembre 1996, 2 ans avant la fin de sa
peine.

QUINSON (Alpes-de-Haute-Provence): le 19 janvier 1994, sur proposition du C.S.P.T : Mr DAWA, un maçon agé de 25 ans,
arrêté le 6 juin 1989 et condamné à 8 ans de prison pour "activités séparatistes". Relance le 10 novembre 1995. Libéré fin
1995.

MONJUSTIN (Alpes-de-Haute-Provence): le 27 janvier 1994, sur proposition du C.S.P.T: LOBSANG KHEDRUP, moine agé de
16 ans, condamné à 5 ans de prison pour avoir manifesté le 22 juin 1992. Lettre de relance le 5 mars 1996. Libéré.

SISTERON (Alpes-de-Haute-Provence): le 7 février 1994, sur proposition du C.S.P.T: GYALTSEN NYINYI, une nonne
condamnée à 4 ans de prison pour avoir manifesté le 22 juin 1992. Libérée en juin 1996.

ST-CIERS-SUR-GIRONDE (Gironde) : le 8 février 1994, sur proposition du C.S.P.T : NGAWANG DEDROL, une nonne
condamnée à 7 ans de prison en janvier 1994, soupçonnée "d'activités séparatistes". Libérée.

BLOIS (Loir-et-Cher): le 24 février 1994, sur proposition du C.S.P.T: PHUNTSOG NYIDRON, une nonne du couvent de
Michungri, condamnée à 17 ans de prison pour avoir chanté une chanson "pro-indépendantiste".

ROUGON (Alpes-de-Haute-Provence): le 25 février 1994, sur proposition du C.S.P.T: Monsieur BUCHUNG, commerçant
condamné à 5 ans de prison pour "activités subversives".Libre

VILLENEUVE (Alpes-de-Haute-Provence): le 25 février 1994, sur proposition du C.S.P.T et du C.S.P.T.C : Monsieur LHAKPA,
un instituteur emprisonné sans jugement depuis juin 1993. Relance le 6 octobre 1995. Libéré.

ATHIS-MONS (Essonne): le 3 mars 1994, sur proposition du C.S.P.T : TENZIN THUBTEN, une nonne de 23 ans, condamnée
à 14 ans de prison pour avoir chanté une chanson "pro-indépendantiste".Libre.

HELLEMES (Nord): le 4 mars 1994, sur proposition du C.S.P.T: TENPLA KELSANG, un universitaire accusé de "délit politique",
détenu depuis le 6 août 1993. Lettre de relance le 25 mars 1996. Libéré.

EVRY (Essonne): le 21 mars 1994, sur proposition du C.S.P.T: le Maire lance un appel en faveur de NGAWANG CHOEZOM,
une nonne de 22 ans, condamnée à 11 ans de prison pour avoir chanté une chanson "pro-indépendantiste"Libre.

MONTRABE (Haute-Garonne): le 24 mars 1994, sur proposition de RENCONTRES TIBETAINES, en collaboration avec le
C.S.P.T: Mr NGODRUP, un restaurateur accusé "d'activités contre-révolutionnaires" condamné à 11 ans de prison et Mr
PENPA TSERING, condamné à 10 ans de prison pour avoir manifesté en octobre 1987. PENPA TSERING a été libéré en
1995. Ngodrup libéré.

GREOUX-LES-BAINS (Alves-de-Haute-Provence): le 24 mars 1994, sur proposition du C.S.P.T: DRAGPA TSULTRIM, un
moine de Ganden, condamné à 5 ans de prison pour avoir participé à une manifestation pacifique. Libéré en 1995.

FOZZANO (Haute-Corse): le 26 mars 1994, sur proposition du C.S.PT : PHUNTSOG SAMTEN, un moine de Nyethang Tashi,
condamné à 10 ans de prison pour "activités séparatistes". Libéré en 1995.

PEYRUIS (Alpes-de-Haute-Provence): le 31 mars 1994, sur proposition du C.S.P.T: LHUNDRUP ZANGMO, une nonne de 23
ans, condamnée à 9 ans de prison pour avoir chanté une chanson "pro-indépendantiste". Lettre de relance le 13 juin 1996.
Libéré.

BONNIEUX (Vaucluse): le ler avril 1994, sur proposition du C.S.P.T: LOBSANG LEGSHE, un moine de Ganden, condamné à 5
ans de prison pour avoir participé à une manifestation pacifique. Libéré.



CORBEIL (Essonne): le 19 avril 1994, sur proposition du C.S.P.T, Madame le Maire lance un appel en faveur de NGAWANG
TSAMDROL, une nonne condamnée à 10 ans de prison pour avoir chanté une chanson "pro-indépendantiste".Libre

LE RUSSEY (Doubs): le 29 avril 1994, sur proposition du C.S.P.T: NGAWANG TENZIN, un moine du monastère de
Kyernolung, condamné à 10 ans de prison pour avoir manifesté en mars 1989. Libéré en 1996.

L'ESCALE (Alpes-de-Haute-Provence): le 9 mai 1994, sur proposition du C.S.P.T: Mr PHURBU TSERING, condamné à 7 ans
de prison pour avoir manifesté le 7 mars 1989. Libéré en 1996.

ST PIERRE (St-Pierre-et-Miquelon): le 19 mai 1994, sur proposition du C.S.P.T: GYALTSEN DROLKAR, une nonne de 19 ans,
condamnée à 12 ans de prison pour avoir chanté une chanson "pro-indépendantiste".Libérée.

BEGLES (Gironde): le 25 mai 1994, sur proposition du C.S.P.T, le Maire lance un appel en faveur de NGAWANG LOCHOE, une
nonne condamnée à 10 ans de prison pour avoir chanté une chanson "pro-indépendantiste". Décédée le 5 février 2001.

LE FUGERET (Alpes-de-Haute-Provence): le 28 mai 1994, sur proposition du C.S.P.T: NGAWANG LAMDROL, une nonne et
ses 4 co-manifestantes arrêtées le 25 mai 1994 lors d'une manifestation pacifique. Relances le 30 octobre 1995 et le 21 mars
1996. Libérée.

RAMONVILLE SAINT-AGNE (Haute-Garonne): le 30 mai 1994, sur proposition de RENCONTRES TIBETAINES, en collaboration
avec le C.S.P.T: Mme NGAWANG YUDRON, une commerçante de Lhassa, condamnée à 9 ans de prison pour "activités
séparatistes" et LOBSANG LUNGTOG, un moine de Ganden, condamné à 7 ans de prison pour avoir participé à une
manifestation pacifique, le 20 mars 1992. NGAWANG YUDRON a été libérée en 1996.LOBSANG LUNGTOG libéré.

LE CASTELLET (Alpes-de-Haute-Provence): sur proposition du C.S.P.T: JAMPEL LOBSANG, un moine accusé "d'activités
séparatistes" et condamné à 10 ans de prison.

PUIMICHEL (Alpes-de-Haute-Provence): le 3 juin 1994, sur proposition du C.S.P.T: Mr PHUNTSOG DORJE, accusé
"d'activités politiques", condamné à 10 ans de prison. Libéré.

PREMIAN (Hérault): le 10 juin 1994, sur proposition du Fleuron du Midi, en collaboration avec le C.S.P.T : Mr SONAM DORJE,
condamné à 13 ans de prison pour "activités séparatistes". Décédé en 2000.

PEIPIN (Alpes-de-Haute-Provence): le 17 juin 1994, sur proposition du C.S.P.T : Mr PASANG, un fermier agé de 22 ans,
condamné à 15 ans de prison pour "activités politiques". Lettre de relance le 13 mars 1996.

YZEURE (Allier): le 24 juin 1994, sur proposition du C.S.P.T : Mr SONAM RINCHEN, condamné à 15 ans, pour avoir participé
à une manifestion pacifique le 30 juin 1992. Lettre de relance le 11 mars 1996. Décédé en janvier 2000.

TETEGHEM (Pas-de-Calais): le 20 juin 1994, sur proposition du C.S.P.T: NGAWANG RINCHEN, un moine de Drepung
condamné à 9 ans de prison pour "activités séparatistes et espionnage". Lettre de relance le 18 mars 1996. Libéré, il a rejoint
Dharamsala en décembre 1996. Lettre à M. Jospin le 8 septembre 1998.

CROSNE (Essonne): le 27 juin 1994, sur proposition du C.S.P.T : Mr PE-NGOE, un charpentier de Lhassa, emprisonné pour
avoir participé à une manifestation pacifique, le 25 mai 1993.Libre.

ST-JEAN (Haute-Garonne): le 30 juin 1994, sur proposition du C.S.P.T, en collaboration avec Rencontres Tibétaines:
LOBSANG DONYO et NGAWANG SONAM, moines du monastère de Drepung, arrêtés le 4 mars 1993. Lettre de relance le 2
avril 1996. Lobsang Donyo a été libéré en 1996. Ngawang Sonam libéré en 1998.

OULLINS (Rhône): le 1er juillet 1994, sur proposition du C.S.P.T, le Maire lance un appel en faveur de PHUNTSOG
GYALTSEN, un moine de Ganden, condamné à 12 ans de prison pour "activités séparatistes".Libre.

LE PUY ST-ANDRE (Hautes-Alpes): le 21 juillet 1994, sur proposition du C.S.P.T: LOBSANG PALDEN, un moine de Ganden,
arrêté le 7 mars 1988 lors d'une manifestation pacifique et condamné à 10 ans de prison.

VANDOEUVRE (Meurthe et Moselle): le 22 juillet 1994, sur proposition de TIBET LIBRE, en collaboration avec le C.S.P.T:
JAMPA DEDROL, une nonne de 15 ans, soupçonnée "d'activités séparatistes" et Mr MENLHA KYAB, un comédien et écrivain,
arrêté en juillet 1993. Lettre de relance le 27/02/1996. MENLHA KYAB a été libéré début 1996. JAMPA DEDROL : libérée.

VICHY (Allier): le 2 août 1994, sur proposition du C.S.P.T, le Maire lance un appel en faveur de NAMDROL LHEMO, une nonne
condamnée à 12 ans de prison pour avoir chanté une chanson "pro-indépendantiste".

CHALON s/Saône : le 16 septembre 1994, sur proposition du C.S.P.T, les conseillers municipaux lancent un appel en faveur
de NGAWANG TSONDRU, un moine arrêté le 17 mars 1991, lors d'une manifestation pacifique, et condamné à 4 ans de
prison. Libéré en 1995.

DOL-DE-BRETAGNE (Ille-et-Vilaine): le 30 septembre 1994, sur proposition du C.S.P.T: PENPA, un moine de Ganden,
condamné à 3 ans de prison, pour avoir participé à une manifestation pacifique le 9 mars 1993. Lettres de relance le 26 octobre
1995, le 22 février 1996 et le 30 octobre 1996. Libéré en 1996.

CHENY (Yonne): le 25 octobre 1994, sur proposition du C.S.P.T: THAKPE, un moine de Donphu Choekhor, arrêté le 30 mai
1993, lors d'une manifestation pacifique, et accusé "d'activités séparatistes". Libéré.

TOUCY (Yonne): le 26 octobre 1994, sur proposition du C.S.P.T: NGAWANG CHOEKYI, une nonne condamnée à 13 ans de



BEGLES (Gironde): le 27 octobre 1994, sur proposition conjointe du C.S.P.T et de Rencontres Tibétaines, la ville adopte
officiellement NGAWANG LOCHOE.(voir p.3) Décédée le 5 février 2001.

SAINT-MARTIN-DE-LA-BRASOUE (Vaucluse): le 14 novembre 1994, sur proposition du C.S.P.T: JAMPA DROLKAR, une
nonne arrêtée le 17 juin 1993 et accusée "d'activités séparatistes". Lettre de relance le 6 mars 1996. Libérée.

SAINT MAX (Meurthe et Moselle): le 14 novembre 1994, sur proposition de TIBET LIBRE, en collaboration avec le C.S.P.T:
PELDEN CHOEDRON, une nonne, emprisonnée depuis le ler octobre 1990, pour "activités politiques". Réponse de Monsieur
l'Ambassadeur de Chine, le 13 février 1995. Lettre de relance le 7 mars 1996. Libérée. Réarrêtée en juin 99 alors qu'elle
tentait de fuir le Tibet. Incarcérée à Trisong. Relance de St-Max. Réponse de M. Védrine le 28 oct. 1999.

GURGY (Yonne): le 18 novembre 1994, sur proposition du C.S.P.T: Monsieur TSERING NGODRUP, un employé de restaurant
tibétain âgé de 62 ans, accusé "d'avoir menacé l'ordre public" et condamné à 12 ans de prison. Libéré en 1996.

MIGENNES (Yonne): le 21 novembre 1994, sur proposition du C.S.P.T, le Maire et 8 conseillers municipaux exigent la
libération des prisonniers d'opinion détenus au Tibet.

AUXERRE (Yonne): le 24 novembre 1994, sur proposition du C.S.P.T, en collaboration avec Amnesty International:
NGAWANG SHERAB, une nonne de 12 ans, arrêtée le 3 février 1992, accusée "d'activités politiques", et condamnée à 3 ans
de "rééducation par le travail". Décédée en mai 1995 des suites de tortures à l'âge de 15 ans.

CHARNY (Yonne): le 25 novembre 1994, sur proposition du C.S.P.T: PEMA TSERING, un moine de la région de Chamdo,
accusé de "sabotage contre-révolutionnaire", condamné à 15 ans de prison.Libre.

GRON (Yonne): le 16 décembre 1994, sur proposition du C.S.P.T: LOBSANG PALDEN, un moine de la région de Chamdo,
accusé de "sabotage contre-révolutionnaire", condamné à 12 ans de prison.

PONT-SUR-YONNE (Yonne): le 23 décembre 1994, sur proposition du C.S.P.T: SONAM DORJE, condamné à 13 ans de prison
pour "activités séparatistes". Décédé en 2000.

SAINT-FARGEAU (Yonne): le 11 janvier 1995, sur proposition du C.S.P.T: LOBSANG TSEGYE, un moine de la région de
Chamdo, accusé de "sabotage contre-révolutionnaire", condamné à 15 ans de prison.

TONNERRE (Yonne): le 20 janvier 1995, sur proposition du C.S.P.T, en collaboration avec Amnesty International : PHUNTSOG
WANGDU, un moine accusé "d'activités séparatistes", arrêté le 18 juin 1993.

THONON-LES-BAINS (Haute-Savoie): le 23 janvier 1995, sur proposition du C.S.P.T : PHURBU TASHI, un moine de 15 ans,
détenu depuis le 30 mai 1993. Libéré.

LES FINS (Doubs): le 25 janvier 1995, sur proposition du C.S.P.T: GYALTSEN SANGMO, une nonne arrêtée le 14 juin 1993,
accusée "d'activités séparatistes". Libérée en juin 1996.

VALENCE (Drôme): le 6 février 1995, sur proposition du C.S.P.T: NGAWANG CHIME, une nonne arrêtée le 14 juin 1993, lors
d'une manifestation pacifique et, emprisonnée à la prison de Drapchi. Libérée.

MORTEAU (Doubs): le 15 février 1995, sur proposition du C.S.P.T: PHUNTSOG CHOEKYI, une nonne arrêtée le 14 juin 1993,
soupçonnée d'avoir voulu organiser une manifestation et condamnée à 7 ans de prison et Monsieur PHUNTSOG, un chauffeur
originaire de Lhassa, arrêté en juin 1991. Lettre de relance le 7 mars 1996. Libérés.

VOISINS-LE-BRETONNEUX (Yvelines): le 6 mars 1995, sur proposition du C.S.P.T: JIGME YANGCHEN, une nonne
condamnée à 12 ans de prison, pour avoir chanté une chanson "pro-indépendantiste". Lettre de relance le 8 mars 1996.

VALDAHON (Doubs): le 16 mars 1995, sur proposition du C.S.P.T: LOBSANG CHOEDRAG, un commerçant de Lhassa, arrêté
le 17 juin 1993 lors d'une manifestation pacifique. Libéré en 1996.

PONTARLIER (Doubs): le 23 mars 1995, sur proposition du C.S.P.T: GYALTSEN TSULTRIM, une nonne de 22 ans, arrêtée le
4 juin 1993 lors d'une manifestation pacifique. Lettre de relance le 2 avril 1996.Libre

SAONE (Doubs) : le 24 mars 1995, sur proposition du C.S.P.T: NGAWANG YANGKY, une nonne arrêtée le 4 juin 1993 et
PALDEN CHOEDRAG, arrêté le 6 juin 1993 lors de manifestations pacifiques. P.C libéré.

MAICHE (Doubs): le 27 mars 1995, sur proposition du C.S.P.T: JAMPA GELEK, un moine arrêté le 9 mars 1993 lors d'une
manifestation pacifique. Libéré fin 1995.

ORNANS (Doubs): le 28 avril 1995, sur proposition du C.S.P.T: SONAM TSERING, un moine arrêté pour écrit des slogans pro-
indépendantistes sur les murs d'un bâtiment gouvernemental.

FOZZANO (Corse du sud): le 6 mai 1995, sur proposition du C.S.P.T, la municipalité adopte une nouvelle délibération en faveur
de PHUNTSOG SAMTEN (voir page 3). Libéré.

BIANS-LES USIERS (Doubs): le 11 mai 1995, sur proposition du C.S.P.T: Mr MIGMAR, un Tibétain condamné à 5 ans de
prison pour avoir imprimé des tracts dénonçant les violations des Droits de l'Homme au Tibet. Lettre de relance le 5 mars 1996.
Libéré.



MOIRAX (Lot et Garonne): le 12 mai 1995, sur proposition de Rencontres Tibetaines, en collaboration avec le C.S.P.T:
Monsieur KUNCHOK LODROE, un fermier condamné à 13 ans de prison pour "activités séparatistes". Libéré fin 1995.

BRUYERES (Vosges): le 2 juin 1995, sur proposition conjointe du C.S.P.T et de TIBET LIBRE: LOBSANG GYALTSEN, un moine
arrêté lors d'une manifestation pacifique, le 4 juin 1993, corndanme a 6 ans de prison et THUBTEN YESHE, un moine incarcéré
pour "activités séparatistes". L.G libéré en 1999.

BOE (Lot-et-Garonne): le 20 juin 1995, sur proposition de Rencontres Tibétaines, en collaboration avec le C.S.P.T: GYALTSEN
KELSANG, une nonne arrêtée le 14 juin 1993, lors d'une manifestation pacifique. Décédée en 1995, suite à des mauvais
traitements.

SAINT-DIE (Vosges): le 28 juillet 1995, sur proposition du C.S.P.T: le Vénérable PASANG, arrêté à Taktse le 6 décembre
1994, pour avoir crié des slogans "indépendantistes". Relance courrier le 26 mai 1998. Décédé.

LA BRESSE (Vosges): le 16 octobre 1995, sur proposition conjointe du C.S.PT et de TIBET LIBRE: RINCHEN SANGMO, une
nonne arrêtée le 22 juin 1992 lors d'une manifestation pacifique, et condamnée à 4 ans de prison. Libérée.

LONGWY (Meurthe et Moselle): le 24 octobre 1995, sur proposition de TIBET LIBRE, en collaboration avec le C.S.P.T: le Maire
lance un appel en faveur de 4 moines de Taktsé, accusés "d'activités séparatistes": YONTEN, LOBSANG JAMPA, LUSANG et
PHUNTSOK SHERAB. Tous libérés en 1999.

RAMBERVILLERS (Vosges): le 9 novembre 1995, sur proposition conjointe du C.S.PT et de TIBET LIBRE: NORBU, un moine
de Ganden, arrêté le 9 mars 1993, lors d'une manifestion pacifique. Libéré en 1997.

YUTZ (Moselle): sur proposition de TIBET LIBRE, en collaboration avec le C.S.P.T: TENZIN CHOEPHEL, novice du monastère
de Ganden, arrêté lors d'une manifestation pacifique, le 9 mars 1993. Libéré.

SARREGUEMINES   (Moselle)   : le 17 novembre 1995, sur proposition conjointe de TIBET LIBRE et du C.S.P.T: GYALTSEN
DROLMA, une nonne du couvent de Garu, arrêtée en 1991, lors d'une manifestation pacifique. Lettre de relance le 12 mars
1996. Libérée fin 1995.

VERNEUIL   (Yvelines)   : le 27 novembre 1995, sur proposition du C.S.P.T: DAWA SONAM et DONDUP, moines de Ganden,
arrêtés en mai 1992, lors d'une manifestation pacifique. Libérés.

VERFEIL   (Tarn)   : le 30 novembre 1995, sur proposition de RENCONTRES TIBETAINES, en collaboration avec le C.S.P.T:
NORBU WANGDU et MIGMAR, détenus depuis décembre 1994 pour avoir participé à une manifestation pacifique.Libérés.

DONGES   (Loire Atlantique)   : le 5 décembre 1995, sur proposition d'AIDE A L'ENFANCE TIBETAINE, en collaboration avec le
C.S.P.T: NGAWANG PHUNTSOG, une nonne arrêtée le 14 mai 1992, lors d'une manifestation pacifique, et condamnée à 7 ans
de prison. Libéré.

DIGNE-LES-BAINS   (Alpes-de-Haute-Provence)   : le 7 décembre 1995, sur proposition du C.S.P.T: NGAWANG CHAMTSUL, un
moine du Potala, condamné à 15 ans de prison pour "espionnage".

VANVES   (Hauts-de-Seine)   : le 19 décembre 1995, sur proposition conjointe du C.S.P.T et d'AIDE A L'ENFANCE TIBETAINE:
TSETEN DONDRUP, un étudiant tibétain, condamné à 7 ans de prison, pour "activités séparatistes et LOBSANG GELEK,
moine de Sera condamné à 12 ans de prison pour avoir participé à une manifestation pacifique. Relance le 9 janvier 1997.
LOBSANG GELEK a été abattu le 1er mai 1998, lors d'une manifestation à l'intérieur de la prison de Drapchi. TSETEN
DONDRUP a été libéré.

VALOUSE   (Drôme)   : le 28 février 1996, pour la seconde fois, sur proposition du C.S.P.T: LOBSANG CHOEDRON, une nonne
du couvent de Michungri, arrêtée le 3 février 1992, lors d'une manifestation pacifique. Libérée.

AZE   (Saône et Loire):   le 25 mars 1996, sur proposition du C.S.P.T: TASHI TSERING, un Tibétain originaire de Shigatsé,
accusé "d'activités contre-révolutionnaires", condamné à 7 ans de prison en 1989. Libéré et décédé depuis.

PARNAY  (Maine et Loire):   le 9 avril 1996, sur proposition du C.S.P.T: KELSANG GYALTSEN, un moine condamnée à 6 ans de
prison pour "activités séparatistes". Libéré.

MONTOIR DE BRETAGNE (Loire-Atlantique) : le 26 avril 1996, sur proposition d'A.E.T et du C.S.P.T: NGAWANG
RIGDROL, une nonne condamnée à 5 ans de prison pour "activités séparatistes". Lettre à M. Jospin en septembre 1998.
Libérée.

NANCY  (Meurthe et Moselle):   le 12 juin 1996, sur proposition de Tibet Libre et du C.S.P.T, le Maire et 40 conseillers municipaux
lancent un appel en faveur de NGAWANG PELKAR , un moine de Drepung arrêté le 12 juillet 1989, lors d'une manifestation
pacifique et condamné à 14 ans de "rééducation par le travail".

NEUFCHATEAU   (Vosges):   le 3 juillet 1996, sur proposition du C.S.P.T: JIGME GYATSO, condamné à perpétuité pour
"activités séparatistes et espionnage".

SAINT-MALO-DE-GUERSAC   (Loire-Atlantique)  : En octobre 1996, sur proposition d'A.E.T et du C.S.P.T: NGAWANG
CHOEPEL, un étudiant de la Fondation Fulbrigh aux USA, en voyage culturel au Tibet, condamné à 18 ans de prison pour
"espionnage".Libre.



BEAUMONT DE LOMAGNE   (Tarn et Garonne)   : le 11 octobre 1996, sur proposition de RENCONTRES TIBETAINES, en
collaboration avec le C.S.P.T : DAWA GYALTSEN, GYALTSEN LODROE et THUPTEN KUNKHYEN, 3 moines accusés
"d'espionnage". Libérés.

HOMECOURT   (Meurthe et Moselle):   le 23 octobre 1996, sur proposition du C.S.P.T, NGAWANG SANGDROL, une nonne
condamnée à 18 ans de prison pour avoir manifesté, chanté et crié des slogans en faveur de l'indépendance du Tibet. Lettre de
relance le 9 juillet 1998.Libérée le 17 octobre 2002

COUZON-au-MONT-D'OR   (Rhône):   le 16 décembre 1996, sur proposition du C.S.P.T: KHEDRUP GYATSO, Lama de
Shongshen, disparu depuis le 29 novembre 1995.Libéré.

TAULIGNAN   (Drôme):   le 14 février 1997, sur proposition du C.S.P.T: TSETSE, un moine du monastère de Bu, arrêté le 13
janvier 1994 pour possession de livres et de cassettes du Dalaï Lama. Libéré.

RAON L'ETAPE   (Vosges)   : le 18 février 1997, sur proposition du C.S.P.T et de TIBET LIBRE: LOBSANG PALDEN, un moine de
Ganden arrêté en 1988 et condamné à 10 ans de prison. Lettre de relance juillet 98.

TOULON-sur-ARROUX   (Saône et Loire):   le 25 février 1997, sur proposition du C.S.P.T: LOBSANG TENCHONG, un moine de
17 ans, originaire de Maho, condamné à 5 ans de prison pour avoir collé des affiches "pro-indépendantistes".Libre.

CHATENOY-LE-ROY   (Saône et Loire):   le 28 mars 1997, sur proposition du C.S.P.T: LOBSANG TARCHIN, un moine de
Rapten, condamné à 4 ans de prison, pour son soutien au jeune Panchen Lama désigné par le Dalai Lama. Libéré.

EVRY   (Essonne):    En avril 1997, sur proposition du C.S.P.T: RIGZIN WANGYAL, un ouvrier tibétain, agé de 49 ans, condamné
à 16 ans de prison pour "activités politiques".

GERARDMER   (Vosges):   le 15 mai 1997, sur proposition du C.S.P.T: LHUNDRUP DORJE, un fermier, agé de 25 ans,
condamné à 15 ans de prison pour "activités contre-révolutionnaires".

BLANZY   (Saône et Loire):   le 23 mai 1997, sur proposition du C.S.P.T : LOBSANG SHERAB, un moine de Sera, arrêté en juillet
1996, pour avoir collé des affiches demandant le respect des Droits de l'Homme au Tibet. Décédé en décembre 2000.

HOUDEMONT   (Meurthe et Moselle):   Le 27 mai 1997, sur proposition du C.S.P.T: LOBSANG SAMTEN, un moine de Ganden,
arrêté le 9 mars 1993, et détenu à la prison de Gutsa. Libéré.

VALREAS   (Vaucluse):   Le 9 juin 1997, sur proposition du C.S.P.T : JAMPA TASHI , un moine de monastère de Serwa, arrêté le
29 mars 1994, pour avoir collé des affiches, condamné à 12 ans de "rééducation par le travail".

MOUANS-SARTOUX   (Alpes Maritimes)   : Le 26 septembre 1997, sur proposition du C.S.P.T: JAMPEL TENDAR, un moine de

Gongkar, arrêté pour avoir collé des affiches réclamant l'indépendance du Tibet. Relance le 1er décembre 2002

SAINT-MAURICE-DE-SATONNAY   (Saône et Loire)  : octobre 1997, sur proposition du C.S.P.T : LOBSANG JAMYANG, un
moine de Kirti, en Amdo, arrêté, en juin 1996, pour avoir collé des affiches et distribué des tracts "pro-indépendantistes".
Libéré.

LA BRESSE   (Vosges)   : Le 17 octobre 1997, sur proposition du C.S.P.T: BHU CHUNG CHUNG, un instituteur de Gyantsé,
arrêté en juin 1996, pour avoir distribué des prières en l'honneur de Gendun Choekyi Nyima, le jeune Panchen Lama disparu.
Libéré en février 1998.

RAMATUELLE   (Var)   : octobre 1997, sur proposition d'AIDE AU TIBET: TANAK JIGME SANGPO , le plus vieux prisonnier
politique du monde. (Voir Liévin).Libre.

CORDEAC   (Isère)   : Le 4 octobre 1997, sur proposition du C.S.P.T : NGAWANG SUNGRAB, un moine de Drepung, arrêté le 27
septembre 1991, lors d'une manifestation pacifique, condamné à 10 ans de prison.

IGE   (Saône et Loire)   : octobre 1997 (courriers datés du 10 décembre), sur proposition du C.S.P.T : GONPO (Amdo), dans la
maison duquel ont été retrouvées des plaques d'imprimerie marquées du slogan "Indépendance pour le Tibet".

ARBOIS   (Jura)   : Le 8 novembre 1997, sur proposition du C.S.P.T : TSERING LHAMO, originaire de Shigatsé, condamnée en
mai 1996 à 5 ans de prison pour "crimes contre-révolutionnaires ayant appelés à l'indépendance du Tibet".Libéré.

BULLY-LES-MINES   (Pas-de-Calais)   : Le 16 décembre 1997, sur proposition du C.S.P.T : JAMPA NGODRUP, un docteur en
médecine, originaire de Lhassa, condamné le 24 décembre 1990, à 13 ans de prison pour "espionnage". Libéré.

LUGNY   (Saône-et-Loire)   : Le 9 janvier 1998, sur proposition du C.S.P.T : CHADREL RIMPOCHE, condamné à 6 ans de prison
pour avoir révélé le nom du 11ème Panchen Lama. Libre.

LYON   (Rhône)    : Le 23 février 1998, sur proposition du C.S.P.T: JIGME DICKYI , une religieuse du couvent de Shungsheb,
arrêtée lors d'une manifestation pacifique, le ler octobre 1990, et condamnée à 11 ans de prison.

MEYLAN   (Isère)   : février 1998, sur proposition de "Aide aux Réfugiés Tibétains", en collaboration avec le C.S.P.T : NGAWANG
WOESER, un moine de Drepung, membre du "Mouvement pour la liberté du Tibet", condamné à 17 ans de prison le 30
nov.1989.



CHAMPAGNOLE   (Jura)   : Le 2 mars 1998, sur proposition du C.S.P.T : TSERING GYALTSEN et YANGZOM , un couple de
Lhassa, incarcéré sans motif. Libérés.

NOTRE-DAME-DE GRAVENCHON   (Seine Maritime)   : Le 23 Avril 1998, sur proposition du C.S.P.T : GYURME DORJE, arrêté
en mai 1997 pour avoir collé des affiches appelant à l'indépendance du Tibet et CHAKDOR TSERING, éditeur du journal
"Daser" , disparu depuis juin 1997.Libérés.

EVIAN-LES-BAINS   (Haute-Savoie)   : En juin 1998, sur proposition de Objectif Tibet : NGAWANG JUNGNEY, un professeur,
condamné à 9 ans d'emprisonnement.

MURS   (Vaucluse)   : Le 23 juin 1998, sur proposition du C.S.P.T : SHOLPA DAWA, condamné à 9 ans de prison pour
"espionnage". Décédé.

FECAMP   (Seine-Maritime)   : Le 26 juin 1998, sur proposition du C.S.P.T : LUKHAR SHAM, condamné à 17 ans de prison pour
"espionage". Libéré.

GOULT   ( Vaucluse)    : Le 29 juin 1998, sur proposition du C.S.P.T : GYALTSEN CHOEPHEL, un moine de Drepung condamné
en 1988, à 15 ans de prison. Libéré.

SABRES   (Landes)    : Le 30 juin 1998, sur proposition de l'association paloise d'Aide aux Réfugiés Tibétains et du C.S.P.T :
NGAWANG CHOEZOM (voir Evry - page III).Libre.

LA BRESSE   (Vosges)    : Le 7 juillet 1998, sur proposition du C.S.P.T : DRAKPA NYANDAK, directeur de l'école de Shöl, accusé
d'activités politiques, arrêté en juin 97. Lettre à M. Jospin le 10 septembre 1998. Relance le 16 mars 1999.Relance le 10
octobre 2002

COURNONTERRAL     (Hérault) : Le 9 septembre 1998, sur proposition du C.S.P.T/Hérault : NGAWANG TSAMDROL (voir
Corbeil page IV)

CLOHARS-FOUESNANT     (Finistère) : Le 22 septembre 1998, sur propostion du C.S.P.T-Bretagne : LODOE et RIKDUP,
originaires de Rekong, arrêtés en mars 1997, pour avoir accrocher des drapeaux tibétains dans les rues de la ville. Libérés.

LA FORET-FOUESNANT (Finistère) : Le 22 septembre 1998, sur proposition du C.S.P.T-Bretagne : JIGME YANGCHEN (voir
Voisins-le Bretonneux) et GYALTSEN DROLKAR (voir St-Pierre et Miquelon). Relance le 25 avril 2001.GYALSEN DROLKAR
libérée.

CRUIS (Alpes de Haute-Provence) : le 2 octobre 1998, sur proposition du C.S.P.T : THINLEY TSULTRIM et LOBSANG
TSUNDU, des moines de Ganden condamnés en 1997 à 6 ans d'emprisonnement. THINLEY TSULTRIM a été libéré.

ST-DIDIER-au-MONT-D'OR (Rhône) : Le 8 octobre 1998, sur proposition du C.S.P.T : NAMDROL LHEMO (cf Vichy-p. IV)

MOUSTIERS-SAINTE-MARIE (Alpes-de-Haute-Provence) : Le 30 octobre 1998, sur proposition du C.S.P.T : PHUNTSOG
RABGYAL et THINLEY TSUNDU, 2 moines de Reting condamnés à 2 et 8 ans de prison pour activités séparatistes. Libérés.

PACE (Ille-et-Vilaine) : Le 8 décembre 1998, sur proposition du C.S.P.T et du Club des élèves de l'INSA : YADONG, un
chanteur tibétain, originaire de Chengdu, disparu depuis juillet 1997.Libre.

VESDUN (Cher) : Le 8 décembre 1998, sur proposition du C.S.P.T : RINGZIN WANGYAL, un ouvrier originaire de Lhassa,
condamné à perpetuité pour "activités politiques" et incarcéré à Powo Tramo.

ANGOULEME (Charente) : Le 10 décembre 1998, sur proposition du C.S.P.T : PHUNTSOG NYIDRON (voir Blois, page III).

APT (Vaucluse) : Le 16 décembre 1998, sur proposition de " Peuples d'Himalaya " : NGAWANG KYOMMED et SAMDRUL, 2
moines du monastère de Drepung, accusés d'avoir voulu transmettre une lettre à la commissaire de l'ONU, en septembre 98.
Libérés.

AX-LES-TERMES (Ariège) : Le 21 janvier 1999 : NAMGYAL TASHI , un Tibétain agé de 64 ans détenu pour "activîtés
contre-révolutionnaires". (Père de Ngawang Sangdrol). Libéré en 1999.

PONTOISE (Val d'oise) : Le 3 mars 1999, sur proposition des VERTS, en collaboration avec le C.S.P.T : THINLEY
TSULTRIM, un moinde reting, condamné à 6 ans de prison pour " activités politiques ". libéré.

BRETEUIL-SUR-NOYE (Oise) : Le 18 mars 1999, sur proposition du C.S.P.T : JAMPA TENKYIONG, un moine de Ganden,
condamné en mai 1996 à 15 ans de prison.

MANTES-LA-VILLE (Yvelines) : Le 25 mars 1999, sur proposition du C.S.P.T : NGAWANG SANGDROL.Libérée le 17
octobre 2002

MAHALON (Finistère) : sur proposition du C.S.P.T : PASANG TSEGYE , un moine de Ganden condamné à 12 ans de prison,
pour "activités séparatistes".

REZE (Loire-Atlantique) : sur proposition des VERTS, en collaboration avec le C.S.P.T : LOBSANG TSUNDU, un moine de
Reting, condamné à 6 ans de prison pour "activités politiques".Relance le 7 novembre 2002



CLAIX (Isère) : sur proposition des VERTS, en collaboration avec le C.S.P.T : PHUNTSOK WANGDU, un moine soupçonné
d'espionnage, condamné à 14 ans de prison et JIGME GYATSO, condamné à 15 ans pour " activités séparatistes ". Relance le
20 juin 2000.

CRILLON-LE-BRAVE (Vaucluse) : Le 23 avril 1999, sur proposition des VERTS, en collaboration avec le C.S.P.T : NGAWANG
ZEDEN, une nonne condamnée à 5 ans de prison pour avoir participé à une manifestation pacifique. Libre.

DOL-DE-BRETAGNE (Ille-et-Vilaine) : Le 23 avril 1999, sur proposition du C.S.P.T : LOBSANG TENZIN, un moine de
Ganden, condamné en mai 1996 à 11 ans de prison. Relance le 30 octobre 1999.

CAROMB (Vaucluse) : Le 30 avril 1999, sur proposition des VERTS, en collaboration avec le C.S.P.T : NGAWANG
PHULCHUNG, condamné à 19 ans de prison.

MONTARNAUD (Hérault) : Le 5 mai 1999, sur proposition du C.S.P.T : NGAWANG SAMPHEL, un moine de Drepung, arrêté
en avril 99. Libéré.

SAINT-PIERRE-DE-VASSOLS (Vaucluse) : Le 11 mai 1999, sur proposition des VERTS, en collaboration avec le C.S.P.T :
TSEGON GYAL, condamné à 17 ans de prison pour " activités politiques ".Libre.

GUYANCOURT (Yvelines) : Le 12 mai 1999, sur proposition des VERTS, en collaboration avec le C.S.P.T : KABUKYE
RIMPOCHE, lama du monastère de Nubzur, dans le Kham, accusé d ‘"activités séparatistes".

EPERNAY (Marne) : mai 99 : sur proposition des VERTS, en collaboration avec le C.S.P.T, le Conseil Municipal apporte son
soutien à NGAWANG JUNGNEY, un professeur accusé d'espionnage et condamné à 9 ans de prison.

MARLY-LE-ROI (Yvelines) : Le 15 juin 1999, sur proposition de l'ACAT, en collaboration avec le C.S.P.T : NGAWANG
PHULCHUNG (voir page II). Relance le 21 janvier 2000 et le 25 octobre 2000.

VERNEUIL     (Yvelines) : Le 19 juin 1999, sur proposition du C.S.P.T : TASANG NORBU et JAMPA THAYE, moines de
Ganden, condamnés à 10 et 5 ans de prison. Jampa Thaye libéré

SOISY-SOUS-MONTMORENCY (Val d'Oise) : Le 25 juin 1999, sur proposition du C.S.P.T : JAMPA LODROE, un moine de
Ganden, condamné en août 1996, à 15 ans de prison. Relance le 26 avril 2001.

ST-SEBASTIEN-SUR-LOIRE (Loire-Atlantique) :Le 22 septembre 1999, sur proposition du C.S.P.T :PHUNTSOG LEMON et
NAMDROL, 2 moines condamnés à 3 et 4 ans de prison pour "activités de propagande et d'incitation" (manifestation pacifique
le 10 mars 1999).

ST-BRIEUC (Côte d'Armor) : Le 29 novembre 1999, sur proposition du C.S.P.T-Bretagne : NGAWANG CHOMPEL, un moine
de Lithang, condamné à 10 ans de prison pour "crime contre-révolutionnaire".

CALAIS (Pas-de-Calais) : sur proposition des Alternatifs, en collaboration avec le C.S.P.T : NGAWANG PHULCHUNG,
condamné à 19 ans de prison et NGAWANG JUNGNEY, condamné à 9 ans de prison.

CHATEAULIN (Finistère) : le 6 mars 2000, sur proposition du C.S.P.T-Bretagne : NGAWANG SANGDROL Libérée le 17
octobre 2002

CARPENTRAS (Vaucluse) : le 16 mars 2000, sur proposition des Verts et du C.S.P.T : KUNCHOG DONDRUB, un moine de
Ganden, arrêté en mai 1996, et condamné à 15 ans de prison.

CLOHARS-FOUESNANT (Finistère) : Le 31 mars 2000, sur proposition du C.S.P.T-Bretagne : NGAWANG WOESER, un
moine de Drepung condamné à 17 ans de prison.

ERGUE-GABERIC (Finistère) : le 5 avril 2000, sur proposition du C.S.P.T-Bretagne : PHUNTSOG NYIDRON, une nonne
condamnée à 17 ans de prison. Relance le 13 février 2001.

St-GELY-du-FESC (Hérault) : le 6 avril 2000, sur proposition du CSPT/Hérault, SHOLPA DAWA, condamné à 9 ans de prison
pour avoir écrit et distribué des pamphlets. Décédé.

LE BONO (Morbihan) : le 17 avril 2000, sur proposition de l'association "Espoir pour le Tibet" en collaboration avec le CSPT-
Bretagne : SONAM PHUNTSOG, arrêté en octobre 1999 à Kandzé. Relances le 11 décembre 2000, 11 juin 2001, 25 février
2002, 12 juillet 2002, 9 juillet 2003.

QUIMPER (Finistère) : le 25 avril 2000, sur proposition de l'association "Espoir pour le Tibet" et du CSPT-Bretagne :
LOBSANG KUNCHOK, moine de Kirti condamné à 5 ans de prison et PHUNTSOK WANGYAL, condamné à 14 ans de
prison,g : le 1er mai 2000, sur proposition du CSPT –Bretagne, LABWE, de la région de Yushu,condamné à vie pour avoir collé
des affiches.

PLUVIGNER (Morbihan) : Le 29 juin 2000, sur proposition de l'association "Espoir pour le Tibet" en collaboration avec le
CSPT-Bretagne : NGAWANG TSEDUP, disparu peu après une manifestation le 20 août 1999.

PLOUGOUMELEN (Morbihan) : le 3 juillet 2000, sur proposition de l'association "Espoir pour le Tibet" en collaboration avec le
CSPT-Bretagne : LOBSANG KUNCHOK, un moine de Kirti, condamné à 5 ans de prison. Relance le 29 janvier 2001 et le 15
février 2003.



PLUNERET (Morbihan) : le 8 septembre 2000, sur proposition de l'association "Espoir pour le Tibet" en collaboration avec le
CSPT-Bretagne : NGAWANG NGONKYEN, un moine condamné pour "activités séparatistes". Relance le 10 juillet 2001.

CLAMECY (Nièvre) : novembre 2000, sur proposition du CSPT : TENZIN, un moine de Dhargye Choten, condamné à 8 ans de
prison pour avoir collé des affiches réclamant l'indépendance du Tibet.

YFFINIAC (Côtes d'Armor) : le 17 novembre 2000, sur proposition du CSPT-Bretagne : CHIME DORJEE, un moine
condamné à 15 ans de prison, pour avoir collé des affiches appelant à l'indépendance du Tibet. Courrier le 6 juillet 2001.

VALDAHON (Doubs) : le 24 novembre 2000, sur proposition du CSPT : PHUNTSOK DHONDUP, un moine de Ganden,
condamné à 10 ans de prison, suite à la révolte du monastère en mai 1996.

MONTOIR-DE-BRETAGNE (Loire-Atlantique) : le 24 novembre 2000, sur proposition du C.S.P.T : LOBSANG WANGCHUK.
Décédé.

GOULT (Vaucluse) : le 7 décembre 2000 : sur proposition du C.S.P.T : TENZIN GELEK, un moine de Ganden, condamné à
12 ans de prison, suite à la révolte du monastère en mai 1996.

MEDAN (Yvelines) : le 14 décembre 2000, sur proposition du CSPT : PHUNTSOK RIGCHOG, un moine du monastère de
Tashi gang à Nyethang, condamné à 10 ans de prison pour avoir manifesté pacifiquement.

VANNES (Morbihan) : le 18 décembre 2000, sur proposition de l'association " Espoir pour le Tibet " : NGAWANG
NGONKYEN , un moine de Tashi Gang, condamné à 10 ans de prison. Lettre le 14 novembre 2001.

CASTANET-TOLOSAN (Haute-Garonne) : le 20 décembre 2000 sur proposition du CSPT : NGAWANG DOLMA, une nonne
du couvent de Gyabdrag, condamnée à 7 ans de prison pour avoir manifesté pacifiquement

STRASBOURG (Haut-Rhin) : en janvier 2001, sur proposition du C.S.P.T : JAMPEL CHANGCHUB, un moine de Drepung,
condamné à 19 ans de prison pour "activités séparatistes et espionnage".

LAVAUR (Tarn) : le 19 février 2001, sur proposition du CSPT : SONAM DHONDUP, condamné à 12 ans de prison et
LOBSANG TSERING condamné à 15 ans de prison.

BLEURY (Eure-et-Loir) : le 23 mars 2001, sur proposition du C.S.P.T/Eure-et-Loir : NGAWANG SUNGRAB, un moine de
Drepung condamné à 13 ans de prison. Courrier le 26 octobre 2001

MAICHE (Doubs) : le 29 mars 2001, sur proposition du C.S.P.T : KUNCHOK DHONDUP, un moine de Ganden, condamné à
12 ans de prison, suite à la révolte du monastère en mai 1996.

SAINT-AVE (Morbihan) : le 30 mars 2001, sur proposition de l'association " Espoir pour le Tibet " : TENZIN, un ancien
moine de Dranang Dhargyé Choeten, condamné à 8 ans d'emprisonnement. Relance le 30 janvier 200 et le 28 juillet 2003.

PREMIAN (Hérault) : le 12 avril 2001, sur proposition du Fleuron du Midi, en collaboration avec le C.S.P.T : LOBSANG
TSULTRIM, condamné à 14 ans de prison.

SAONE (Doubs) :le 13 avril 2001, sur proposition du C.S.P.T : TENZIN THUBTEN, une nonne de 23 ans, condamnée à 14
ans de prison pour avoir chanté une chanson "pro-indépendantiste".Libre.

VANVES (Hauts de Seine) : 19 mai 2001, sur proposition du CSPT, NGAWANG CHOEPHEL. Libre

HOUDEMONT (Meurthe-et-Moselle) : le 14 mai 2001, sur proposition du CSPT : : JIGME YANGCHEN, une nonne
condamnée à 12 ans de prison, pour avoir chanté une chanson "pro-indépendantiste".

ST-CIERS-SUR-GIRONDE (Gironde) : le 10 mai 2001, YESHI RABGYAL, moine du monastère de Ganden, arrêté le 7 mai
1996, condamné à 15 ans de prison à la suite de l’opposition des moines à la séance de rééducation patriotique.

FECAMP     (Seine-Maritime) : le 19 mai 2001, sur proposition du CSPT : MIGMAR, une jeune femme condamnée à 6 ans de
prison pour avoir regardé une vidéo du Dalaï Lama.

PONTARLIER (Doubs) : le 30 mai 2001, sur proposition du CSPT : SAMDUP (THINLEY CHOENDEN) SAMDUP, de la
Région de Phenpo Lhundrup, condamné à 4 ans de prison en janvier 2000, pour activités séparatistes.

VALOUSE (Drôme): le 23 mai 2001, sur proposition du CSPT : KALSANG TSERING, un moine condamné à 6 ans de prison
pour avoir collé des affiches appelant à l'indépendance du Tibet.

AZE (Saône et Loire): le 21 juin 2001, sur proposition du CSPT : NYIMA DHAKPA, un ancien moine de Tawu Nyitso,
condamné à 9 ans de prison pour " propagande et appel contre le Peuple ".

CHARTRES (Eure-et-Loir) : le 28 juin 2001, sur proposition du CSPT Eure-et-Loir : TENZIN THUBTEN, condamnée à 14 ans
d'emprisonnement. courrier le 18 décembre 2001.Libre.

SARREGUEMINES (Moselle) : le 5 juillet 2001, sur proposition du CSPT : THUBTEN YESHE , condamné à 15 ans de prison
pour " diffusion de propagande incitant à la révolution ".



SAINT-NOLFF (Morbihan) : le 4 septembre 2001, sur proposition de l'association "Espoir pour le Tibet" en collaboration avec
le CSPT-Bretagne : NGAWANG PELKAR , un moine de Drepung, condamné à 14 ans de prison. Lettre de relance le 13 février
2003

LES HOUCHES (Haute-Savoie) : le 3 octobre 2001, sur proposition du CSPT : NYIMA DHAKPA, condamné à 9 ans de prison
pour avoir collé des affiches " pro-indépendantistes ".

DROUE-sur-DROUETTE (Eure-et-Loir) : le 13 novembre 2001, sur proposition du CSPT Eure-et-Loir : SAMDUP, de la
Région de Phenpo Lhundrup, condamné à 4 ans de prison en janvier 2000, pour activités séparatistes. Relance le 4 juin 2003

DIEULEFIT (Drôme) : le 4 janvier 2002, sur proposition du CSPT : TRAKRU YESHI, du Comté de Sog, condamné à 7 ans
d'emprisonnement.

MONTBELIARD : le 21 janvier 2002, sur proposition du CSPT : TENZIN THUBTEN, condamnée à 14 ans d'emprisonnement.
Libérée.

MOVAL (Territoire de Belfort) : le 21 janvier 2002 sur proposition du CSPT : TENZIN CHOEWANG condamné à 7 ans
d'emprisonnement.

QUEVEN (Morbihan) : sur proposition du CSPT-Bretagne , GYURMEY et YESHI TENZIN du Comté de Sog, moines du
monastère de Tsendhen, accusés de mener des activités «  mettant en danger la sécurité de l’Etat », condamnés en mars 2000
à 10 et 15 ans de prison.

TREVENANS ( Territoire de Belfort) : le 25 janvier 2002, sur proposition de l’association Mantra en association avec le
CSPT, YESHI TENZIN du Comté de Sog, condamné à 15 ans de prison.

ANJOUTEY ( Territoire de Belfort) : sur proposition du CSPT et de l’association Mantra, le 15 février 2002, JIGME
YANCHEN Lettre de relance le 25 avril 2003

MEROUX (Territoire de Belfort) : le 15 février 2002 sur proposition du CSPT en coopération avec l’association Mantra ,
LOBSANG TSERING , arrêté le 2 août 1995 pendant des manifestations pacifiques, accusé d’actes séparatistes, condamné à
15 as de prison.

LA TRONCHE (Isère) : su proposition du CSPT, le 18 février 2002, TENZIN CHOEWANG, moine du monastère Tsendhen de
Sog, condamné à 7 ans d’emprisonnement en 2000 pour des cassettes de discours du Dalaï Lama. Relance le 19 novembre
2002

BAVILLIERS (Territoire de Belfort) : sur proposition du CSPT et de l’association Mantra, le 28 février 2002, LOBSANG
NAMGYAL ( Lonam), soupçonné d’activités politiques, condamné en novembre 2001 pour « mise en danger de la sécurité
publique » Relance le 18 novembre 2002

CLERMONT-FERRAND (Puy de Dome) : le 22 mars 2002, sur proposition du CSPT, LOBSANG TSULTRIM,moine de
Drongsar, accusé d’avoir cassé une plaque avec la mention « gouvernement populaire de Pashoe » et d’avoir collé des affiches,
arrêté le 11 août 1995 et condamné à 14 ans de prison. Relance le 2 décembre 2002

FELINES sur RIMANDOULE (Drôme) : le 17 avril 2002, sur proposition du CSPT, YESHI RABGYAL, moine du monastère de
Ganden, arrêté le 7 mai 1996 à la suite d’une intervention d’une équipe de rééducation . Condamné à 15 ans de prison

PLOEMEUR (Morbihan) : le 25 avril 2002, sur proposition du CSPT-Bretagne,DAWA TSERING, originaire de Khag, accusé
« d’activités séparatistes » condamné à 15 ans de prison.

SENE (Morbihan) : le 27 mars 2002, GYALTSEN CHOEPHEL, moine de Drepung, 15 ans pour « activités contre-
révolutionnaires ». Libre.

TOUCY (Yonne) : en juillet 2002, sut proposition du CSPT, JIGME GYATSO, moine du monastère de Ganden,condamné à 15
ans de prison  pour « activités séparatistes »Lettres de relance le 5 juin 2003 et le 28 juillet 2003 dans le cadre de l’action Tibet
Lib.

SISTERON (Alpes de Haute Provence) :le 4 septembre 2002, sur  proposition du CSPT, TASANG NORBU, moine du
monastère de Ganden, originaire de Meldrogongkar, condamné le 7 mai 1996 à 10 ans de prison pour avoir participé à la
révolte des moines de Ganden contre les équipes de rééducation chinoises.

CHARTRES (Eure et Loir) : sur proposition du CSPT Eure et Loir, LOBSANG TENZIN (DAWA TENZIN), moine du monastère
de Ganden,, a été condamné à 11 ans de prison pour avoir participé à une révolte de l’ensemble des moines de Ganden contre
les équipes chinoises de »rééducation.

MONTBELIARD ( Territoire de Belfort) : octobre 2002, le CSPT et l’association Mantra, JIGME YANGHEN, arrêtée en
octobre 1990, accusée d’« activités séparatistes » condamnée à 12 ans de prison, incarcérée à Drapchi.

LA FORET-FOUESNANT (Finistère) : le 4 octobre 2002 sur proposition du CSPT Bretagne, SEY KHEYDUP condamné à vie (
voir Dammarie Eure et Loir)

SIN le NOBLE (Nord) : le 11 octobre 2002, sur proposition du CSPT, LOBSANG NAMGYAL ( Lonam), soupçonné
d’implication dans des activités politiques, torturé, condamné en novembre 2001 à 4 ans d’emprisonnement pour « mise en
danger de la sécurité publique »



FIGEAC (Lot) : le 14 octobre 2002 le CSPT en association avec Rencontres Tibétaines, DAWA TSERING, originaire de Khag,
condamné à 15 ans de prison. Emprisonné à Drapchi

ROCHEFORT en TERRE (Morbihan) : sur proposition du CSPT-Bretagne, , le 4 novembre 2002, TSERING LHAGON, du
Comté de Sog, arrêté en 2000, condamné à 15 ans de prison pour « activités mettant en danger la sécurité de l’Etat »

FOUCHERANS (Jura) : le 4 novembre 2002, sur proposition du CSPT, PEMA KUNSANG, ancien moine du monastère de
Kargyu Belghay comté de Karze, condamné en février 200 à 5 ans et demi de prison pour « mobilisation et organisation d’une
manifestation à Karze »

ETUEFFONT ( Territoire de Belfort ) : parrainage de NAMDROL LHEMO le 18 novembre 2002, sur proposition du CSPT en
association avec « Mantra ». Namdrol Lhemo  est accusée d’activités séparatistes à la suite d’une manifestation pacifique.
Arrêtée en 1992 et condamnée à 12 ans de prison.

Frères Lassaliens d’AURAY (Morbihan): Le 7 janvier 2003, sur proposition du CSPT Bretagne, parrainage de TRULKU
TENZIN DELEK et LOBSANG DHONDUP condamnés à mort Lobsang Dhondup exécuté le 26 janvier 2003.

SENE (Morbihan) : Parrainage le 19 février 2003 de LHONDRUP DORJEE  fermier condamné à 15 ans de prison en octobre
1992 pour avoir perturbé un meeting de rééducation politique. Proposition du CSPT Bretagne.

GIMONT (Gers) : Trulku Tenzin Delek condamné à mort parrainé le 2 avril 2003 sur proposition du CSPT.

SAINT-GELY du FESC ( Hérault) : Sur proposition du CSPT, parrainage le 10 avril 2003 de LOBSANG TENZIN condamné à
mort en 1988 pour avoir manifesté en faveur de l’indépendance. Condamnation commuée en peine de 18 ans de prison en
1994.

REULLE- VERGY (Côte d’Or) : sur proposition du CSPT, TRULKU TENZIN DELEK, condamné à mort, a été parrainé le 7
mars 2003.

PLOURIN-lès-MORLAIX (Finistère) : Le 28 mars 2003, sur proposition du CSPT Bretagne, parrainage de LOBSANG RINZIN
condamné à 18 ans de prison pour avoir manifesté pour la liberté le 1er juillet 1997.

La PLAINE des PALMISTES (La Réunion) : Le 1er juillet 2003, le CSPT en association avec Réunion-Tibet, parrainage de
CHEMI DORJEE condamné à 15 ans de prison pour avoir brisé des plaques et collé des affiches sur des bâtiments
administratifs en 1994.
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